
Référendum contre la modification du 22 mars 2013 de la 
loi fédérale sur l’agriculture (Loi sur l’agriculture, LAgr)

Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote demandent, en vertu de l’art. 141 de la constitution fédérale et 
conformément à la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques (art. 59s.),que la modification du 22 mars 2013 de la 
loi fédérale sur l’agriculture (Loi sur l’agriculture, LAgr) soit soumise au vote du peuple. 

Seuls les électrices et électeurs ayant le droit de vote en matière fédérale dans la commune indiquée en tête de la liste peuvent y 
apposer leur signature. Les citoyennes et les citoyens qui appuient la demande doivent la signer de leur main. 

Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relativement à une récolte de signatures ou celui qui falsifie le résultat 
d’une récolte de signatures effectuée à l’appui d’un référendum est punissable selon l’article 281 respectivement l’article 282 du 
code pénal. 

Expiration du délai référendaire: 13 juillet 2013 
Le/ la fonctionnaire soussigné/e certifie que les.......................(nombre) signataires du référendum dont les noms figurent ci-dessus 
ont le droit de vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques. 

Le/la fonctionnaire compétent/e pour l’attestation (signature manuscrite et fonction officielle) : 

Lieu:  Date:
.............................................................................................................................................................

Signature manuscrite: Fonction officielle:

.............................................................................................................................................................

Cette liste, entièrement ou partiellement remplie, doit être renvoyée au plus vite, au plus tard jusqu’au 30.6. 2013 
à l’adresse suivante: Référendum contre la loi sur l’agriculture - case postale 171 - 1242 satigny, il se chargera de demander l’attes-
tation de la qualité d’électeur des signataires.

D’autres listes peuvent être commandées à l’adresse suivante:
Référendum contre la loi sur l’agriculture - case postale 171 - 1242 satigny.
Vous pouvez également télécharger des feuilles sur www.lavrille.ch
Contact : info@lavrille.ch 

Bulletin de versement annexé q Don de soutien
 
 q Envoyez-moi .......... Feuilles de signature
 
 q Je peux aider pour la campagne : Tél : .................................E-mail : ..................................................

Référendum loi sur l’agriculture
C/o Lavrille.ch - 101 rte du Mandement - Case postale 171 - 1242 satigny - CCP: 17-534186-2

Sceau

1

Nº

5

2

3

4

N° postalCanton

Nom Prénom
(Écrire à la main et si possible en majuscules)

Adresse exacte 
(Rue et numéro) 

Signature manuscrite Contrôle 
(laissez en blanc) 

Date de naissance exacte 
(Jour / Mois / Année) 

Commune politique



CitoyEnnEs Et CitoyEns,
vous vouLEz dEs pRoduits dE quALité Et dE pRoximité !

soutenez le référendum contre la politique agricole 2014-17

Cette politique est de la poudre aux yeux

un référendum très important pour le pays.

Depuis de nombreuses années la paysannerie suisse voit son revenu diminuer.

La politique agricole se détourne depuis plusieurs années, de son rôle premier , qui est d’être une 
agriculture vivrière qui assure une bonne part de l’approvisionnement du pays
en aliments sains et de proximité.

Il n’est pas acceptable que la Suisse continue à participer au gaspillage planétaire des ressources.
En mettant une partie de nos terres en jachère, la Suisse participe à la déforestation de l’Amazonie et 
à l’accaparement des terres en Afrique.

D’autre part, nous devons gérer nos ressources de manière responsable.
Il n’est pas possible de continuer à prélever des sous de la paie des paysans pour éliminer du beurre 
et dans le même temps le remplacer par de l’huile de palme. Il n’est pas acceptable de forcer les 
vignerons suisses à déclasser leurs vins parce que le marché veut des vins produits par des esclaves 
polonais en Allemagne et ailleurs.

On ne peut pas se plaindre d’avoir du cheval à la place du porc quand on abandonne toute 
application du principe de précaution.

une société intelligente commence par manger ce qui pousse dans son jardin avant 
d’importer des produits de l’autre bout de la planète.

une société responsable se soucie de l’écoulement, du stockage et du bon usage de sa 
production. Halte aux gaspillages de nos ressources naturelles.

La souveraineté alimentaire ne doit pas être un voeu pieu, mais doit être appliquée à la lettre.

nous ne voulons pas d’une politique agricole qui nous demande de planter des arbres 
(compensation écologique) pour cacher les cultures hors-sol et les usines à viande et à lait.

pAysAns, mARAîCHERs, vignERons, ARboRiCuLtEuRs,
éLEvEuRs, soyons CouRAgEux !

pour les générations à venir, nous devons dire

non
à cette politique qui ne répond pas aux besoins du pays !

LA vRiLLE 

www.lavrille.ch 
Willy Cretegny 079 626 08 25

LAndwiRtsCHAft 2020

www.landwirtschaft2020.ch
Markus Müller 041 467 08 73

unitERRE gEnèvE Et züRiCH

rudi.berli@wanadoo.fr
Rudi Berli 078 707 78 83


